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CONDITIONS.

Enseignement et pension, pour l’année scolaire 
Enseignement (sans la pension), “
Blanchissage, n
Lit garni,
Usage de la bibliothèque (obligatoire),
Enseignement du piano, “
Enseignement du violon, “
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lavabo les pots et le bassin. Il ne sera pas:loisible aux nou- 
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